


1° L’ASSURANCE RESPONSABILITE DU SYNDIC BENEVOLE.

En tant que syndic bénévole cette assurance n’est pas obligatoire. Elle est conseillée. Généralement la Cie d’assurance de l’immeuble peut moyennant une surprime minime (environ 100 euros par an) assurer la responsabilité du syndic bénévole.

Quels sont les risques couverts ? (Quelques points à vérifier en lisant votre contrat d’assurance)

· Si le contrat couvre les charges impayées : le syndic bénévole devra négocier le tarif. Si cette couverture l’intéresse, il devra faire attention de  cerner  le problème des charges déjà impayées avant l’entrée en vigueur du contrat et de celles postérieures au contrat pour un même copropriétaire.

· Les erreurs non volontaires du syndic bénévole. Vérifier si l’assurance couvre par exemple : 

· Une présentation des comptes de fin d’année de façon exacte sincère et réelle,  mais non conforme strictement aux textes prévus (par exemple oubli de joindre une annexe du nouveau plan comptable)

· Convocation à une assemblée générale ne respectant pas les 15 jours entre la convocation et la tenue de l’assemblée générale.

· Prise en charge des frais de procédure en cas de gros travaux commandés à une entreprise solvable mais qui a mal fait les travaux, ou s’il y a un retard de chantier, ou si les travaux ne sont pas terminés et qu’il y a un abandon de chantier.

· Erreur dans une signature d’un devis qui ne mentionne pas par exemple le fait que les prix sont fermes et définitifs, 

· Erreur d’appréciation d’un devis qui oblige à un surcroît de prix non prévu.

Quels sont les risques qui ne sont pas couverts ?

Les erreurs dues à une négligence ou une malversation du syndic bénévole.

· Mauvaise présentation des comptes de fin d’année due à une dissimulation du syndic.

· Négligence dans le contrôle des travaux des entreprises.

· Mauvaise gestion des sinistres.

· Retard et négligence dans le recouvrement des charges.

2° L’ASSURANCE DE L’IMMEUBLE

Lorsque vous négociez votre contrat d’assurance de l’immeuble, voici quelques points à vérifier :

· Les frais de  recherche des fuites (et des sinistres) soient comprises dans la police d’assurance.

· Que les infiltrations par les façades soient couvertes.

· Que la garantie porte sur la valeur à neuf (généralement après passage d’un expert pour vérifier l’état de l’immeuble avant la souscription de l’assurance.

Cliquez ici pour avoir accès à un devis gratuit d’assurance d’immeuble prenant en compte l’assurance responsabilité du syndic bénévole Renvoi sur le site de M. FAUVELLE http://j.fauvelle.free.fr  (qui a été fait cet été par Jilljenn)

Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de tarifs : 

1/ Pour un immeuble de 4 niveaux, rdc + 3étages avec présence d'un commerce ayant une surface totale de 300m2 le montant annuel de la prime d’assurance sera de 340 euros.

Le montant de la prime sera de 420 euros si vous assurez l’immeuble et le syndic bénévole.

2/ Pour un immeuble ayant une superficie totale de 480m2 possédant  4 niveaux avec commerce et deux appartements moyens par niveau, le montant annuel de la prime sera de 530 euros.

Tarif avec RC SB 710.00

3/ Pour un immeuble ayant une superficie totale de 840m2 possédant 6 niveaux 5 + rdc avec commerce ainsi que deux grands appartements par étage, le montant annuel de la prime sera de 940 euros.
Pour assurer l’immeuble et la responsabilité civile syndic bénévole la prime sera de 1100.00 E

3° ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE

Vous devez faire des travaux importants dans votre copropriété (ravalement de façade, réfection de cage à escalier etc...) et vous devez donc souscrire une police d’assurance dommage- ouvrage. Généralement les entreprises chargées des travaux vous en proposent.

Si ce n’est pas le cas cliquez ici pour avoir les propositions de la SOGEREP partenaire de notre fédération : l’union nationale  de la propriété immobilière. http://www.sogerepcourtage.fr/dyn/sogerepcourtage/assurance/index.htm   
4° Quelques liens utiles de sites d’assurance :

Des devis gratuits 
http://j.fauvelle.free.fr
